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Art. 41. — Un tronçon de câble neuf de quatre (4)
mètres de longueur doit être prélevé et conservé pendant
toute la durée du service du câble dans un endroit sec, à
moins que l'installation ne garantisse jusqu'à la dépose le
maintien à l'état neuf d'un tronçon excédentaire de cette
longueur. 

Art. 42. — La charge de rupture à la traction de tout
câble destiné à la circulation du poste doit, lors de sa
réception, être : 

— soit constatée par un essai portant sur un tronçon de
câble entier dont on mesure aussi l'allongement avant
rupture ; 

— soit, pour les câbles métalliques, déterminée à partir
des essais de traction sur fils qui seront précisés par arrêté.

Art. 43. — Les câbles d'équilibre doivent avoir une
longueur suffisante pour ne pas s'opposer à la montée de
la cage ascendante jusqu'au dispositif d'arrêt placé dans le
chevalement. 

Des dispositions sont prises pour que les brins ne
puissent pas s'emmêler et que la boucle ne plonge pas
dans l'eau du puisard. 

Ils sont soumis aux mêmes prescriptions que les câbles
porteurs du système Koepe ; toutefois, s'ils servent à la
circulation du poste, le délai de deux (2) ans est porté pour
eux à quatre (4) ans, y compris, s'il y a lieu, leur durée
antérieure de service comme câble porteur.

Art. 44. — Tout câble doit, avant d'être mis en service
pour la circulation du personnel, avoir été essayé pendant
vingt voyages au moins, à pleine charge, puis reconnu en
bon état. 

Après chaque coupage de la patte ou chaque
renouvellement de l'attelage, le câble doit faire, avant
d'être remis en service pour la circulation du personnel,
quatre (4) voyages au moins, à pleine charge, puis être
reconnu en bon état. 

Les câbles épissés doivent, avant d'être remis en
service, être essayés pendant vingt (20) voyages au moins
à pleine charge; le bon état de l'épissure doit être constaté
ensuite. 

Mention des constations prescrites par le présent article
doit être faite au registre des câbles, prévu à l'article 40.

Art. 45. — Un câble de réserve répondant aux
conditions requises pour la circulation du personnel doit
toujours être prêt à être mis en service.

Art. 46. — Les attelages des cages sont assujettis aux
prescriptions ci-dessous : 

— le type de l'attache doit être tel que son assemblage
avec le câble résiste à un effort aussi voisin que possible
de la charge de rupture du câble neuf et au moins égal à
75 % de cette charge ; 

— les opérations du montage des attaches doivent être
précisées dans une consigne et exécutées par un agent
désigné à cet effet ; 

— les attaches comportant des boulons ou des pièces
articulées doivent être entièrement nettoyées et visitées
lors de tout renouvellement de l'attelage ou à des
intervalles de six (6) mois au plus ; 

— l'exécution des prescriptions des 2ème et 3ème
alinéas ci-dessus doit être consignée sur le registre des
câbles ; 

— l'exploitant doit toujours tenir une attache en réserve
et deux pour les câbles Koepe. 

Art. 47. — Les appareils et installations servant à la
circulation du poste ou à l'extraction, notamment les
câbles, les machines, les appareils automatiques, les
freins, les cages et leurs organes d'attelage, les parachutes
et le guidage doivent faire journellement l'objet d'un
examen attentif par des agents désignés à cet effet . 

Les câbles d'équilibre ne sont pas assujettis à cet
examen, mais les parties des câbles d'équilibre du système
Koepe formant boucle, lorsque les cages sont aux recettes,
sont visitées au moins une fois par semaine. 

Dans les puits servant à la circulation du poste, il est fait
chaque jour, avant la descente du poste principal, dans
chaque sens et entre les recettes extrêmes en service, une
cordée d'essai à pleine charge de produits; on vérifie
pendant ces cordées les indicateurs de position et les
marques prévues à l'article 36 ci-dessus. II en est de
même, sauf dérogation des ingénieurs chargés de la police
des mines, après tout réglage des appareils d'enroulement. 

Art. 48. — Dans tous les puits servant à l'extraction ou à
une circulation normale de personnel, les appareils et
installations visés à l'article 47 (1er et 2ème alinéas)
doivent faire l’objet d’une visite approfondie, par un agent
compétent, une fois au moins par semaine, avec essai de
parachute. Les résultats de cette visite sont consignés sur
le registre prévu à l'article 40, en ce qui concerne les
câbles, et sur un registre spécial en ce qui concerne les
autres appareils et installations. 

En cas d'interruption de service pendant plus d'une
semaine, cette visite doit précéder la reprise du service. 

La position des fils cassés doit être mentionnée avec
précision sur le registre des câbles dès que, dans une
région quelconque ayant une longueur de trois pas de
toron, leur nombre atteint le dixième du nombre des fils
visibles. 

Art. 49. — Les câbles servant à l'extraction ou à la
circulation du poste sont, en outre, visités mensuellement
par un spécialiste qui examine notamment, câble arrêté et
après nettoyage préalable, les points les plus sensibles et,
après l'expiration de la première année de service, au
moins un tronçon de 1 m par 100 m de câble. Des
dérogations peuvent être accordées par l’agence nationale
de la géologie et du contrôle minier  pour cette dernière
condition de visite.

Art. 50. — Dans les puits servant à l'extraction, au
service des remblais ou à une circulation normale de
personnel, une visite détaillée de l'équipement du
chevalement est faite, une fois au moins par mois, par un
agent compétent; les résultats en sont consignés sur le
registre du puits prévu à cet effet.


